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Après le lancement du chantier de réaména-
gement de la Brèche et la validation par

l’ANRU du projet de l’opération de rénovation
urbaine et sociale du quartier Clou Bouchet-Tour
Chabot-Gavacherie  en 2006, la Municipalité
s’engage cette année dans le troisième grand
projet structurant du programme de la manda-
ture. Inscrit au contrat de plan État-Région
comme l’une des réalisations phares pour le
Poitou-Charentes, le Pôle sports mobilise par-
tenaires institutionnels, l’État, la Région et le
Département.

Moteur de développement économique autour du sport, le Pôle sports regrou-
pera sur la zone d’aménagement concerté de l’avenue de Limoges une série
d’équipements publics innovants, en particulier dans le domaine de la forma-
tion et de la recherche, ainsi que des activités commerciales et de loisirs. 

En cohérence avec les orientations municipales en matière de développe-
ment durable, cet ambitieux projet programmé sur dix années comprend une
dimension environnementale forte. 

Premier maillon du Pôle, la halle évènementielle, dont le chantier débutera en
septembre, permettra d’accueillir jusqu’à 3 000 personnes à l’occasion d’évè-
nements sportifs et culturels. Dans le même temps s’élèvera le centre de
développement du sport en tant que centre de transfert de recherche de la
science et de la formation dans le domaine des sports loisirs.

Ces deux équipements que Vivre à Niort vous présente dans son “dossier du
mois” auront bientôt toute leur place à l’échelle régionale. 

L’aménagement des zones de développement économique et commercial, la
création d’un parc sportif en bordure du chemin du Troisième millénaire et la
construction d’un stade de 12 000 places constitueront les prochaines étapes
du projet. Au fur et à mesure de son évolution, un nouvel axe urbain de déve-
loppement verra le jour du centre-ville vers l’avenue de Limoges. 

Le Pôle sports fera une large place au handisport et à l’accessibilité des per-
sonnes en situation de handicap, en prolongement de la politique que nous
menons depuis plusieurs années déjà avec le milieu associatif. Cette volonté
réaffirmée s’inscrit dans l’esprit du sport pour tous qui nous anime. Je souhaite
que chacun puisse profiter pleinement de ce nouvel espace de sport loisir et
de sport compétition ouvert à tous nos concitoyens.

Alain Baudin, Maire de Niort
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L’émergence 
du Pôle sports
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